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LA COMMISSION DU CANAL DE DÉRIVATION DU MANITOBA 
ANNONCE L’ADJUDICATION DES CONTRATS DE 2009 

POUR LA CONSTRUCTION DE LA DIGUE OUEST 
 

Environ 53 millions de dollars investis dans le cadre de l’initiative 
d’impartition pour les entreprises autochtones jusqu’à maintenant 

 
Aujourd’hui, la Commission du canal de dérivation du Manitoba a annoncé les entreprises qui ont reçu les 
contrats les plus récents de 2009 pour la construction de la digue ouest dans le cadre de l’initiative 
d’impartition pour les entreprises autochtones pour le Projet d’agrandissement du canal de dérivation de 
la rivière Rouge. Jusqu’à maintenant, 30 contrats de construction, d’une valeur d’environ 53 millions de 
dollars, ont été investis dans le cadre de cette initiative. 
 
« Nous avons reçu 28 soumissions pour les cinq appels d’offres annoncés récemment, a déclaré 
M. Ernie Gilroy, président-directeur général de la Commission du canal de dérivation. Nous sommes très 
heureux de l’intérêt que nous continuons de recevoir de la part des entreprises de construction 
autochtones et sommes impatients d’entreprendre la construction de la digue ouest. » 
 
Les entreprises qui ont reçu les contrats sont les suivantes : 
 

1. Offre W21 – 1133407 Ontario Ltd./O/Pipestone Contracting Ltd. a reçu le contrat, estimé à 
2,9 millions de dollars, pour la construction d’une digue comprenant 270 000 mètres cubes de 
terrassement plus l’installation d’un ouvrage régulateur à vannes en béton ainsi que l’installation 
de buses en acier sur une section de 3 km de la digue ouest. Ontario Ltd./O/Pipestone 
Contracting Ltd. était la moins-disante des sept entreprises ayant présenté une soumission pour 
cette offre. 

 
2. Offre W28 – H. Baudry Construction Ltd. a reçu le contrat, estimé à 1,4 million de dollars, pour 
la construction d’une digue comprenant 253 000 mètres cubes de terrassement sur une section 
de 2,8 km de la digue ouest. H. Baudry Construction était la moins-disante des huit entreprises 
ayant présenté une soumission pour cette offre. 

 
3. Offre W29 – Tribal Council Investors Group (TCIG)/Munro Construction a reçu le contrat, 
estimé à 1,1 million de dollars, pour la construction d’une digue comprenant 190 000 mètres 
cubes de terrassement sur une section de 2,2 km de la digue ouest. TCIG/Munro était la moins-
disante des cinq entreprises ayant présenté une soumission pour cette offre. 

 
4. Offre W19 – Meetong Construction Ltd. a reçu le contrat, estimé à 2,5 millions de dollars, pour 
le prolongement du drain de Glenlea, y compris l’installation de buses en acier, l’installation d’un 
ouvrage régulateur à vannes en béton et l’enrochement de l’ouvrage régulateur de sortie, ainsi 
que 120 000 mètres cubes de terrassement sur une section de 3,8 km du prolongement du drain 
de Glenlea. Meetong Construction était la moins-disante des quatre entreprises ayant présenté 
une soumission pour cette offre. 
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5. Offre ED1 – Nistow Construction Ltd. a reçu le contrat, estimé à 1,9 million de dollars, pour la 
reconstruction de 1 km de digue et de route sur le chemin Courchaine à l’est de la rivière Rouge, 
comprenant le terrassement, la démolition du revêtement et la pose d’un nouveau revêtement. 
Nistow Construction Ltd. était la moins-disante des cinq entreprises ayant présenté une 
soumission pour cette offre. 

 
Pour être admissible à soumissionner les travaux à entreprendre dans le cadre de l’initiative d’impartition 
pour les entreprises autochtones, il faut : 

• que l’entreprise soit majoritairement (51 % et plus) de propriété autochtone; 
• qu’un tiers des employés soient Autochtones. 

 
La digue ouest est située au sud-ouest de Winnipeg. On procède actuellement à des travaux pour la 
surélever d’une hauteur variable pouvant atteindre 1,5 m (6 pi) afin d’accroître la protection contre l’action 
du vent et des vagues durant les épisodes de forte crue. Le tronçon de 8 km en direction ouest, 
actuellement sur la RPS no 305, sera réorienté vers la direction nord-ouest jusqu’à ce qu’il atteigne la 
RPGC no 3. Jusqu’à maintenant, on a reconstruit une section d’environ 37 km sur les 51 km de la digue 
ouest. 
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Personne-ressource : Ronuk Modha 
Commission du canal de dérivation du Manitoba 
Téléphone : 204 945-4178 ou 204 945-4900 
 


